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Nouvelle version des instructions relatives ä la vörification de l‘identitö avant la premiöre döli
vrance d‘un permis d‘ölöve conducteur et d‘un permis de conduire suisses

Madame la Conseillre dEtat
Monsieur le Conseiller dEtat,

A la suite de diverses modifications de la lgislation sur es trangers, les instructions relatives ä la
vrification de l‘identit avant la premire dIivrance d‘un permis d‘Ive conducteur et d‘un permis de
conduire suisses ncessitaient une mise ä jour. D‘entente avec le Secrtariat d‘Etat aux migrations
(SEM), nous avons procd ä l‘actualisation du texte dans son ensemble. Celui-ci na cependant subi
aucune modification matrieIIe.

Les nouvelles instructions sont disponibles ä ‘adresse suivante

http:Ilwvvw.astra2.admin.chlmedialpdfpubl200f-1 0-05 233 1 f. pdf
(Domaine responsable : Admission ä la circulation, responsabilit civile et questions pnales)

Office fdraI des routes OFROU
Jürg Brügger
Adresse postale: 3003 Berne
Weltpoststrasse 5, 3015 Berne
TI. +41 58 464 28 34
juerg.brueggerastra.admin.ch
www.astra.adminch

http://www.astra2.admin.ch/media/pdfpub/2007-10-05_2331_f.pdf
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‚ Schweizerische E Ugenossenschaft Dpartement fdäraI de lenvironnement,
Confd€ration suisse des transports, de I‘nergie et de la communication DETEC
Confederazione Svizzera

Office födöral des routes OFROUConfederaziun svizra

3003 Berne, le 14jun 2017

Instructions

relatives ä la vörification de I‘identitö avant la premiere dölivrance d‘un permis d‘ölöve
conducteur et d‘un permis de conduire suisses

fondes sur les art. 1 1 ‚ al. 3, et 1 50, al. 6, OAC

1. Prncipe

Le requrant qui dpose une premire demande de permis d‘ve conducteur ou de permis de
conduire doit se prsenter personnellement auprs de I‘autorit comptente ou de I‘nstance dsigne
par eile et produre une pice d‘identit valable avec photo (art. 1 1 ‚ al. 3, QAC). Les ressorUssants
trangers doivent en cutre prsenter leur Iivret d‘tranger ainsi qu‘un ventueI permis de conduire
tranger (annexe 4 OAC). La personne habiIite recevoir la demande vrifiera et confirmera
I‘identit du requrant en apposant son timbre et sa signature sur le formulaire de demande, quelle
transmettra l‘autorit comptente. Les formulaires de demande, sur lesquels l‘identit de la
personne a confirme par un timbre et une signature, ne peuvent plus tre rendus au requrant.

2. Documents d‘identit

2. 1 Ressortissants suisses

En vertu de lordonnance du 20 septembre 2002 sur es documents d‘identit des ressortissants
suisses (ordonnance sur es documents d‘identit, OLDI RS 143.11), tous es types de passeport et
la carte d‘identit constituent un document d‘identit.

2.2 Ressortissants trangers

2.2.1 Principe

Par analogie ä lordonnance sur es documents d‘identit, es passeports et cartes d‘identit dlivrs
par le pays d‘origine ou le pays de provenance servent de documents d‘identit. Sont galement
considrs comme pice d‘identit au sens de ‘art. 1 1 ‚ al. 3, OAC:

a. tous es titres de sjour dlivrs par une autorit suisse comptente en vertu de la Ici fdrale sur
es trangers (LEtr ; 142.20) et dans le cadre de lapplication de la ci sur l‘asile (LAsi ; RS
14231) ;1

b. es documents de voyage suppltifs valables (art. 3 et 4 ODV) dlivrs par le Secrtariat d‘tat aux
migrations (SEM) en vertu de lordonnance du 14 novembre 2012 sur l‘tablissement de
documents de voyage pour trangers (CDV ; RS 143.5):

1 https://wwwsem.adminch/sem/fr/home/themen/aufenthalt/eu efta. html
https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/themen/aufenthaltlnicht eu efta. html

https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/themen/aufenthalt/eu_efta.html
https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/themen/aufenthalt/nicht_eu_efta.html


- es documents de voyage pour es rfugis en vertu de la conventon relaUve au statut des
rfugis (RS 0.142.30);

- es passeports pour es personnes trangres et es personnes apatrdes en vertu de la
convenUon du 28 septembre 1954 relative au statut des apatrides (RS 0.142.40) ansi que pour
les personnes trangres sans papiers possdant un permis de sjour B ou une autorisation
d‘tabIissement 0 et pour les personnes sans papiers admises titre provisoire.

Les ventueIs documents d‘identit et permis de conduire d‘origine prsents avec un Iivret pour
tranger N, F ou S doivent tre saisis et transmis au SEM conformment ä art. 10, al. 2, LAsi. Ceci
est ncessaire, tant donn que les requrants d‘asile sont tenus de remettre leurs documents
didentit nationaux au moment d‘une demande dasile. Le SEM conserve ces pices dans le dossier
personnel de la personne concerne jusqu‘ä ce quelle ait dfinitivement quitt la Suisse ou jusqu‘ä ce
que son sjour en Suisse ait rgI par la police des trangers. Les passeports et pices d‘identit
dorigine des personnes ayant un statut de rfugi eUou de requrant d‘asile tun ivret pour trangers
F, B ou C) sont gaIement saisis et transmis au SEM (art. 1 0, al. 5, LAsi).

2.2.2 Rserves concernant les personnes ne prsentant qu‘un Iivret d‘tranger N, F ou S

a. Si I‘intress dcIare que ses documents d‘identit ont düment dposs auprs du SEM, le
service dimmatriculation ui confirme par crit le dpöt de sa requte. Sur la base de cette
confirmation, le SEM envoie ensuite au service d‘immatriculation es documents quil dtient (en
principe sous forme de copie, ‘original, s‘iI s‘agit du permis de conduire). Par analogie ä la pratique
du SEM, ‘identit est rpute tabIie lorsque sont prsents es documents didentit trangers
(passeport, carte d‘identit) ou d‘autres documents officiels munis dune photographie (par ex. un
permis de conduire), pour autant que ces documents puissent tre considrs comme tant
authentiques.

b. Si I‘intress dcIare ne possder aucun document d‘identit ou ne pas possder de preuve
suffisante de son identit (sont par ex. considrs comme insuffisants les documents sans
photographie tels que certificats ou extrait d‘acte de naissance), le service dimmatriculation vrifie
si es conditions d‘obtention dun permis d‘Ive conducteur ou d‘un permis de conduire ou dune
autorisation de transporter des personnes titre professionnel sont runies (art. llb OAC). Si tel
est le cas, eIle accorde le permis d‘lve conducteur ou le permis de conduire ou lautorisation. Le
permis d‘lve conducteur ou le permis de conduire comportera le nom figurant dans le livret pour
tranger N, F ou S.

3. Entre en viqueur

Les prsentes instructions remplacent celles du 5 octobre 2007 et entrent en vigueur avec effet
immdiat.
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